
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU VAL DE LOIRE 
Extrait du registre des délibérations du Conseil Communautaire 

 

Séance du 18 novembre 2021 
Sous la Présidence de Madame Pauline MARTIN 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le dix-huit novembre à vingt heures trente, les membres du Conseil 
Communautaire, sur la convocation qui leur a été adressée par Madame le Président le douze novembre deux 
mille vingt-et-un, se sont réunis à la salle Polyvalente "Émile GILBERT", 149 rue des Blés d'Or à Coulmiers, 
sous la présidence de Madame Pauline MARTIN. 

Délibération n°2021-198 : Désignation des représentants au sein du PETR Pays Loire Beauce et des 
commissions  

Conformément aux articles L2121-21, L2122-7, L2122-8, L5211-1 et L5211-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

Conseillers titulaires présents :  

Baccon : Mme Anita BENIER 

Baule : M. Patrick ECHEGUT, Mme Joëlle TOUCHARD 

Beauce la Romaine : M. Bernard ESPUGNA, Mme Odile BRET, M. Philippe POITOU 

Beaugency : M. Jacques MESAS, M. Hervé SPALETTA, Mme Magda GRIB, M. Joël LAINÉ, Mme Céline SAVAUX 

Binas : Mme Solange VALLÉE 

Chaingy : M. Jean Pierre DURAND, Mme Clarisse CARL, M. Michel FAUGOUIN  

Charsonville : M. Bruno VIVIER 

Cléry-Saint-André : M. Gérard CORGNAC, Mme Tatiana DEPLANQUE-SZCZEPANIAK, M. Olivier JOUIN 

Coulmiers : Mme Elisabeth MANCHEC 

Cravant : M. Philippe GACONNET 

Dry : M. Jean-Marie CORNIÈRE 

Épieds-en-Beauce : M. Yves FAUCHEUX  

Huisseau-sur-Mauves : M. Jean-Pierre BOTHEREAU 

Lailly-en-Val : Mme Anna LAMBOUL, M. Didier CANET 

Le Bardon : Mme Michèle MAZY-VILAIN 

Mareau-aux-Prés :  

Messas : M. Grégory GONET 

Meung-sur-Loire : Mme Pauline MARTIN, Mme Frédérique BEAUPUIS, Mme Brigitte PEROL 

Mézières-lez-Cléry : M. Romuald GENTY 

Rozières-en-Beauce : M. Hervé LEFEVRE 

Saint-Ay : Mme Marie-Françoise QUERE, M. Pascal FOULON  

Saint-Laurent-des-Bois : M. Roger BAUNE 

Tavers : M. Philippe ROSSIGNOL 

Villermain : M. Arnold NEUHAUS 

Villorceau :  

 

Conseillers titulaires remplacés par leur conseiller suppléant : 

Mareau-aux-Prés : M. Bertrand HAUCHECORNE est remplacée par sa suppléante, Mme Caroline MENAGER 

Villorceau : M. Daniel THOUVENIN est remplacé par sa suppléante, Mme Françoise ADRIEN 

  



Conseillers titulaires absents ayant donné pouvoir : 

Lailly-en-Val : M. Arthur THOREAU donne pouvoir à Mme Anna LAMBOUL 

Meung-sur-Loire : M. Laurent SIMONNET donne pourvoir à Mme Pauline MARTIN, M. Guy OLLIVIER donne 

pouvoir à Mme Frédérique BEAUPUIS 

Saint-Ay : M. Frédéric CUILLERIER donne pouvoir à M. Pascal FOULON 

 

Conseillers titulaires absents excusés :  

Beaugency : Mme Florence NAIZOT, M. Didier BOUDET,  

Meung-sur-Loire : M. Patrice DESPERELLE  

 

 

Nombre de membres en exercice : 47    Vote pour : 44 

Quorum : 24       Vote contre : 0 

Nombre de membres présents : 40    Abstention : 0 

Nombre de membres représentés : 4 

Nombre de membres excusés non représentés : 3 

 

Date de la convocation : 12 novembre 2021 

Délibération n°2021-198 : Désignation des représentants au sein du PETR Pays Loire Beauce et des 
commissions  

Rapporteur : Pauline MARTIN 

Il est proposé au Conseil communautaire d’apporter des modifications à la liste des représentants de la CCTVL 
au sein du PETR Pays Loire Beauce et au sein des commissions thématiques, à la demande des communes 
concernées. 

La désignation des membres des Commissions thématiques permanentes et des représentants au sein des 
organismes extérieurs doit se faire au scrutin secret, mais le Conseil peut décider à l’unanimité de procéder 
au vote à main levée. 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide, à l’unanimité, de : 

1°/ DIRE que l’élection des conseillers communautaires au sein des Commissions thématiques permanentes 

et des organismes extérieurs se fera par vote à main levée ; 

2°/ DESIGNER les conseillers communautaires et municipaux suivants : 

PETR Pays Loire Beauce  

Epieds-en-Beauce 

- Titulaire : M. Franck VUE 
- Suppléant : M. Grégory GRILLON (en remplacement de Mme Fabienne MARRAS) 

Beaugency 

- Titulaires : M. Jacques MESAS et M. Yves FROISSART (en remplacement de Mme Florence NAIZOT) 

- Suppléants : M. Joël LAINE et M. Juanito GARCIA (en remplacement de Mme Stéphanie MAIGRET) 

 

Commission Enfance, Jeunesse, Scolaire (Epieds en Beauce) 

Mme Gaëlle PALAIS (titulaire) (en remplacement de Mme Fabienne MARRAS) et Mme Laurence MARLET 

(suppléante) (en remplacement de Mme Gaëlle PALAIS, auparavant suppléante) 

 

 

 



Commission Tourisme, Communication (Epieds-en-Beauce) 

Mme Aline POINTEREAU (titulaire) et Mme Marie-Odile CLAVEAU (suppléante) (en remplacement de Mme 

Fabienne MARRAS) 

Commission Environnement (Beaugency) 

M. Yves FROISSART (titulaire) (en remplacement de Mme Florence NAIZOT) et M. Bruno HEDDE 

 

3°/ AUTORISER Madame le Président à signer tout document afférent. 

 

 

Fait et délibéré, les, jour, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme, 
Le Président 

Pauline MARTIN 

 

 

Madame le Président, Pauline MARTIN, 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte  

informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 

dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication 

et de transmission en Préfecture 

Affichage le :  23/11/2021 

Transmission le :  23/11/2021 


